
Avec  
préfinancement 

Sans 
préfinancement

Conditions :

–  Bénéficiaires : Personne physique  
ou morale, sauf les entreprises  
exerçant une activité soumise à  
une autorisation d’établissement.

–  Bâtiment avec au moins 1 unité         
d’habitation.

–  Entreprise inscrite au registre dans  
le cadre de la procédure de  
préfinancement.

–  Acompte(s) max. 30 % du montant TTC 
tel que projeté dans l’offre signée par le 
demandeur.

Si une de ces 
conditions  

n’est pas remplie,  
le préfinancement  
ne peut pas être 

accordé

AVANT 

LES TRAVAUX

Artisan
Établissement d’une offre pour  

une installation PV ou une installation PV + 
batterie

Établissement d’une offre pour une            
installation PV, une installation PV + batterie 

ou une batterie seule
Artisan

Client
Signature offre  

Signature mandat client préfinancement Signature offre Client

Artisan Demande d’accord de raccordement auprès du gestionnaire de réseau Artisan

Client Signature contrat gestionnaire de réseau et choix du fournisseur Client

PENDANT 

LES TRAVAUX

Artisan Mise en œuvre des travaux Artisan

Artisan Raccordement au réseau et envoi de la notification de fin de travaux au GRD Artisan

Artisan
Établissement de la facture finale = 

coûts – acompte(s) –  
montant Klimabonus

Établissement  
de la facture finale

Artisan

APRÈS 

LES TRAVAUX

Client Paiement facture finale Client

Artisan 

Demande d’aides Klimabonus via  
guichet.lu avec les preuves suivantes :

– facture finale 
– cosignature du mandat client  

préfinancement
– déclaration de fin de travaux

Demande d’aides Klimabonus via  
myguichet.lu ou voie postale Client

Ministère de  
l’Économie

Liquidation des aides Klimabonus  
à l’artisan et envoi d’un courrier  
indiquant le montant des aides  

Klimabonus au client et à l’artisan

Liquidation des aides Klimabonus  
au client et envoi d’une lettre indiquant le 

montant des aides Klimabonus

Adminis-
tration de 
l’environ-
nement

Klimabonus photovoltaïque et batterie  
Étapes et conditions

Les aides pour une installation photovoltaïque installée sur la toiture, la façade, intégrée 

dans l’enveloppe d’un bâtiment ou d’une construction située sur le même terrain, et 

opéré en mode autoconsommation avec renonciation au tarif d’injection garanti.

L’aide est calculée en fonction de la puissance (kWc) de l’installation photovoltaïque et, 

le cas échéant, en fonction de la capacité de la batterie (kWh).

Klima-Agence G.I.E.
2, Circuit de la Foire Internationale – L-1347 Luxembourg
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Conditions Klimabonus :

–  Aide PV ou PV + batterie : offre 
signée au plus tard le 31/12/2029.

–  Aide batterie seule : date de la 
facture entre le 05/01/2026 et le 
31/12/2029.

–  Demande de l’aide au plus tard le 
31/12/2031.

–  Tout droit à l’aide financière se 
prescrit par 4 ans à compter du 
31/12 de l’année civile à laquelle se 
rapporte la facture en question.

–  Batterie seulement éligible dans un 
immeuble collectif si min. 1,5 kWc 
par unité privative.

–  Batterie additionnelle seulement 
éligible au plus tôt 5 ans après la 
date de la facture de la dernière 
batterie.

–  PV : min. 2 kWc   
Batterie : min. 2 kWh.

Klimabonus  
PV + batterie

Klimabonus  
PV

Klimabonus  
batterie pour PV        

existante


